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Ordinations en vue …

Nous connaissons tous cette phrase du St Curé d’Ars « Laissez une paroisse vingt ans 
sans prêtre : on y adorera les bêtes. »
Peut-être connaissons-nous moins la suivante  : « L’Ordre  : c’est un sacrement qui ne 
semble regarder personne parmi vous et c’est un sacrement qui regarde tout le 
monde. » !
Je suis convaincu que – Deo gratias – vous vous sentez fort heureusement concernés 
par le sacrement de l’Ordre et que de fait vous déplorez le manque de prêtres et que 
pour cela vous priez le « Père des Cieux d’envoyer des ouvriers à sa moisson » comme 
nous y invite l’Évangile de ce Dimanche.
Mais pouvons-nous raisonnablement considérer qu’on « en fait assez » par rapport à ce 
sacrement et aux vocations sacerdotales ?
Les ordinations de ces jours-ci, dont celles pour notre diocèse de dimanche prochain, nous offrent une belle 
opportunité pour intensifier prière et réflexions sur ce sacrement. 
Vous trouverez donc dans cette feuille 2 prières (celle du diocèse pour cette année de prière pour les 
vocations et celle à ND du Sacerdoce) ainsi que le résumé du Catéchisme de l’Église catholique 
(Compendium) sur ce sacrement. Un mode de lecture de ce résumé peut consister à s’interroger 
mutuellement à partir des questions de ce compendium et de comparer vos réponses à celle du Magistère…
Tous concernés ? je l’espère et le crois !

P. BONNET+
INFOS DIVERSES :
• Adoration du St Sacrement : En raison du fait que certains adorateurs partant déjà « en vacances », il est 

difficile d’assurer une présence continue. L’Adoration ne reprendra donc qu’en septembre.

• Vendredi 23/06 : veillée de prière pour les vocations en lien avec l’ordination de dimanche prochain  . 

Veillée à 20h00 en l’église St Antoine du Chesnay : louange, témoignages, intercessions, adoration.

• Samedi 24/06 : Feront leur 1ère communion : Arthur RORTHAIS, Grégoire BELBEOC’H, Rafaël 

RUFFINO, à 9h00 (Solennité de la Nativité de St Jean Baptiste)

• Samedi 24/06 : sera baptisé Baptiste CAPPELAERE, à 10h30

• Samedi 24/06 : Réunion des Chevaliers du St Sépulcre (19h00-22h30)


N’oubliez pas « LA FRANCE PRIE »…http://lafranceprie.fr  A Bougival : mardi soir à 19h30 (Place de la Chapelle au 
quartier St Michel) et mercredi soir à 19h30 (à la statue ND de France située au chevet de l’Église vers le presbytère) * durée 
environ 20 minutes


Paul, paroissien de l'église de Bougival baptisé à Pâques dernier, va entrer en septembre en année de propédeutique (année 
de discernement inclue dans la formation) au séminaire de la Communauté St Martin à Evron (53). La formation d’un 
séminariste (non « subventionnée » par les diocèses ou l'état) dure 7 ans et coûte environ 16 000 € par an (soit 45 € par jour) 
qui permettent de prendre en charge son hébergement, ses études, repas, cotisations sociales, etc… ce qui n’est pas 
négligeable pour les séminaristes et leurs familles. Nous avons donc pensé l’aider pour cette nouvelle étape dans sa vie 
de baptisé. Pour ce faire un lien permettant un versement en ligne a été créé. Vous le trouvez sur le site de la paroisse. 
Pour ceux qui le souhaitent vous pouvez déposer au secrétariat dans une enveloppe intitulée « séminaire Paul » votre 
don en espèces ou par chèque à l’ordre de « paroisse de Bougival ». Nous ferons le chèque global correspondant à 
tous ces versements « hors internet » ensuite. Par nos offrandes, permettons à Paul de discerner sa vocation dans un 
lieu fait pour et de répondre un beau oui au plan de Dieu sur lui.


Lundi 19/06 09h
00 St Romuald Messe pr Jules LALLEMAND

Mardi 20/06 09h
00 De la férie

Messe pr Elie & Marcel 
VUILLEMIN

Mercredi 
21/06

09h
00 St Louis de Gonzague Messe pr Virginie BOUCLY

Jeudi 22/06 xxx Pas de messe exceptionnellement Messe pro Populo

mailto:eglisebougival@free.fr


Secrétariat :   

Lundi, Mardi, jeudi et Vendredi : 9h30-11h30 


Confessions :

! Une ½ h avant les messes de semaine ou sur rdv


Vendredi 
23/06

09h
00 De la férie Messe pr Michel REY

Samedi 24/06 09h
00

Solennité Nativité St Jean 
Baptiste Messe pr Hugues de la SERRE

Dimanche 
25/06

09h
30

 12ème Dimanche du Temps 
Ordinaire Messe pr Simone et René GOUBET

11h
00 Messe pr Janet ROSIER



LA VIE DE LA PAROISSE EN PHOTOS !


  












 


Ordinations sacerdotales 

dans notre région ecclésiastique d’Ile de France




Mgr Luc Crépy entouré de Vincent Duchêne et Benjamin Rouaud au jour de leur ordination diaconale


Archidiocèse de Paris : samedi 24 juin à 9h30 en l’église Saint-Sulpice (6e), Mgr Laurent Ulrich, archevêque de 
Paris, ordonnera prêtres : Baudoin Auzou, Paul Balaresque, Paul de Fouquières, Maxime Lefebvre, Hadrien 
Mangin.

Diocèse de Créteil (94) : le dimanche 18 juin à 16h en la cathédrale Notre-Dame de Créteil, Mgr Dominique 
Blanchet évêque de Créteil ordonnera diacre en vue du sacerdoce Guilhem Malgouyres.

Diocèse d’Evry (91) : le jeudi 18 mai à Bretigny Sur Orge, Mgr Michel Pansard, Evêque d’Evry a ordonné prêtre 
Romain BELIBI AKOA.

Diocèse de Meaux (77) : le dimanche 25 juin en la cathédrale de Meaux, Mgr Jean-Yves Nahmias ordonnera prêtre 
Vianney Audurieau et diacres en vue du sacerdoce Séraphin de Fombelle, Albert Zogo et Jason Nioka.


Diocèse de Nanterre (92) : le samedi 17 juin à 10h en la cathédrale de Nanterre, Mgr Rougé ordonnera prêtre 
Xavier Vermersch.


Reliques 

de la Sainte Croix 


et 

de la Sainte Table 

du Cénacle



Diocèse de Versailles (78) : le dimanche 25 juin à 15h30 en la 
Cathédrale St Louis à Versailles Mgr Luc Crépy ordonnera prêtres : 
Vincent Duchêne et Benjamin Rouaud.


Prières pour les vocations :


 

Seigneur	Jésus, 
regarde	avec	amour 
les	jeunes	de	notre	diocèse 
vers	qui	l’É glise	se	tourne	avec	
confiance	; 
sois	béni	pour	la	vie	que	tu	leur	donnes. 
Envoie	sur	eux	ton	Esprit-Saint 
pour	qu’ils	entendent	ton	appel 
et	donne-leur	la	grâ ce	de	dire	oui. 
Permets	à 	nos	familles 
de	se	rendre	disponibles 
à 	la	vocation	de	leurs	enfants. 
Père	saint,	nous	t’en	prions, 
donne-nous	ces	prê tres 
dont	notre	diocèse	a	tant	besoin 
pour	annoncer	la	joie	de	l’É vangile	!	
Amen.

Vierge	Marie, 
Mère	du	Christ	Prê tre, 
Mère	des	prê tres	du	monde	entier, 
Vous	aimez	tout	particuliè rement	les	prê tres, 
Parce	qu’ils	sont	les	images	vivantes	de	votre	Fils	unique.

Vous	avez	aidé 	Jé sus	par	toute	votre	vie	terrestre, 
Et	vous	l’aidez	encore	dans	le	ciel. 
Nous	vous	en	supplions,	priez	pour	les	prê tres, 
Priez	le	Père	des	cieux	pour	qu’il	envoie	des	ouvriers	à 	sa	moisson.

Priez	pour	que	nous	ayons	toujours	des	prê tres,	 
Qui	nous	donnent	les	sacrements, 
Nous	expliquent	l’É vangile	du	Christ, 
Et	nous	enseignent	à 	devenir	de	vrais	enfants	de	Dieu.

Vierge	Marie,	demandez	vous-même	à 	Dieu	le	Père, 
Les	prê tres	dont	nous	avons	tant	besoin, 
Et	puisque	votre	cœur	à 	tout	pouvoir	sur	lui, 
Obtenez-nous,	ô 	Marie, 
Des	prê tres	qui	soient	des	saints.	Amen.



LE SACREMENT DE L’ORDRE

(extrait du Compendium du catéchisme de l’Église catholique)


Qu’est-ce que le sacrement de l’Ordre ?

C’est le sacrement par lequel la mission confiée par le Christ 
à ses Apôtres continue à être exercée dans l’Église, jusqu’à la 
fin des temps.


Pourquoi l’appelle-t-on sacrement de l’Ordre ?

Ordre indique un corps d’Église, dans lequel on est intégré au 
moyen d’une consécration spéciale (Ordination). Par un don 
particulier du Saint-Esprit, cette consécration permet 
d’exercer un pouvoir sacré au nom et par l’autorité du Christ 
pour le service du Peuple de Dieu.


Quelle est la place du sacrement de l’Ordre dans le 
dessein divin du salut ?

Dans l’Ancien Testament, il y a des préfigurations de ce 
sacrement : le service des Lévites, de même que le sacerdoce 
d’Aaron et l’institution des 70 Anciens (cf. Nb 11,25). Ces 
préfigurations ont leur accomplissement dans le Christ Jésus 
qui, par le sacrifice de la croix, est le « seul médiateur entre 
Dieu et les hommes » (1 Tm 2,5), « grand-prêtre selon le 
sacerdoce de Melchisédech » (He 5,10). L’unique 
sacerdoce du Christ se rend présent par le 
sacerdoce ministériel.

« Aussi le Christ est-il le seul vrai prêtre, les 
uns et les autres n’étant que ses ministres » 
(saint Thomas d’Aquin).


Quels sont les différents degrés du 
sacrement de l’Ordre ?

Il se compose de 3 degrés, qui sont 
irremplaçables pour la structure organique de 
l’Église : l’épiscopat, le presbytérat et le 
diaconat.


Quel est l’effet de l’Ordination épiscopale ?

L’ordination épiscopale confère la plénitude du sacrement de 
l’Ordre. Elle fait de l’Évêque le successeur légitime des 
Apôtres et l’intègre au collège épiscopal, lui faisant partager 
avec le Pape et les autres Évêques la sollicitude pour toutes 
les Églises. Elle donne mission d’enseigner, de sanctifier et 
de gouverner.


Quelle est la fonction de l’Évêque dans l’Église 
particulière qui lui est confiée ?

L’Évêque, auquel est confiée une Église particulière, est le 
principe visible et le fondement de l’unité de cette Église, 
envers laquelle, comme vicaire du Christ, il remplit la charge 
pastorale, aidé par ses prêtres et ses diacres.


Quel est l’effet de l’Ordination presbytérale ?

L’onction de l’Esprit Saint marque le prêtre d’un caractère 
spirituel indélébile ; elle le configure au Christ prêtre et le 
rend capable d’agir au nom du Christ Tête. Coopérateur de 
l’Ordre épiscopal, il est consacré pour annoncer l’Évangile, 
célébrer le culte divin, surtout l’Eucharistie, dont il tire la 
force pour son ministère, et pour être le pasteur des fidèles.


Comment le prêtre exerce-t-il son ministère ?

Bien qu’ordonné pour une mission universelle, il l’exerce 
dans une Église particulière, lié par une fraternité sacerdotale 

avec les autres prêtres, formant ensemble le « presbytérium » 
qui, en communion avec l’Évêque et sous sa dépendance, 
porte la responsabilité de l’Église particulière.


Quel est l’effet de l’Ordination diaconale ?

Le diacre, configuré au Christ serviteur de tous, est ordonné 
pour le service de l’Église. Sous l’autorité de son Évêque, il 
exerce ce service dans le cadre du ministère de la parole, du 
culte divin, de la charge pastorale et de la charité.


Comment se célèbre le sacrement de l’Ordre ?

Pour chacun des 3 degrés, le sacrement de l’Ordre est conféré 
par l’imposition des mains sur la tête de l’ordinand par 
l’Évêque, qui prononce la prière consécratoire solennelle. Par 
cette prière, l’Évêque prie Dieu d’envoyer sur l’ordinand une 
effusion spéciale de l’Esprit Saint et de ses dons, en vue du 
ministère. 


Qui peut conférer le sacrement ?

Il appartient aux Évêques validement ordonnés, en tant que 

successeurs des Apôtres, de conférer les trois 
degrés du sacrement de l’Ordre.


Qui peut recevoir le sacrement de l’Ordre ?

Ne peut recevoir validement le sacrement de 
l’Ordre qu’un baptisé de sexe masculin. 
L’Église se reconnaît liée par ce choix fait par 
le Seigneur lui-même. Personne ne peut exiger 
de recevoir le sacrement de l’Ordre. Mais il 
revient à l’autorité de l’Église de considérer 
l’aptitude des candidats.


Le célibat est-il requis de celui qui reçoit le sacrement ?

Le célibat est toujours requis pour l’épiscopat. Pour le 
presbytérat, dans l’Église latine sont choisis de manière 
ordinaire des hommes croyants qui vivent dans le célibat et 
qui veulent le garder « à cause du Royaume des cieux » (Mt 

19,12). Dans les Églises orientales, on n’accepte pas le mariage 
après l’ordination. Des hommes déjà mariés peuvent eux 
aussi accéder au diaconat permanent.


Quels sont les effets du sacrement de l’Ordre ?

Ce sacrement donne une effusion particulière de l’Esprit 
Saint, qui configure l’ordinand au Christ dans sa triple 
fonction de Prêtre, Prophète et Roi, selon les degrés 
respectifs du sacrement. L’ordination confère un caractère 
spirituel indélébile, c’est pourquoi il ne peut être répété ni 
conféré pour un temps limité.


Avec quelle autorité est exercé le sacerdoce ministériel ?

Dans l’exercice de leur ministère sacré, les prêtres ordonnés 
parlent et agissent, non pas en vertu d’une autorité propre, ni 
même par mandat ou délégation de la communauté, mais 
dans la Personne du Christ Tête et au nom de l’Église. De ce 
fait, le sacerdoce ministériel se différencie radicalement, et 
pas seulement par une différence de degré, du sacerdoce 
commun des fidèles, au service duquel le Christ l’a institué. 


